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PROFESSIONNELLES

Un millier de chirurgiens 
de terrain — internes, 
chefs, seniors, libéraux,
hospitaliers, toutes spécialités
confondues — sont attendus
demain à Paris à l’appel de
l’UCDF et d’autres syndicats. 
Une semaine « sans chirurgie »
est programmée du 13 
au 19 octobre. Enjeu de 
cette mobilisation : la survie 
de l’entreprise chirurgicale.

UN AMPHITHÉÂTRE de 950 places
de la faculté de médecine des
Saints-Pères, dans le quartier de
Saint-Germain–des-Prés, a été ré-
servé de longue date pour demain 4
octobre, « journée de mobilisation »
de la chirurgie française à Paris.
Depuis des semaines, l’Union des
chirurgiens de France (UCDF, qui
revendique 2 500 adhérents) soute-
nue par diverses « verticalités » (chi-
rurgiens vasculaires du SNCV, or-
thopédistes et traumatologues du
SNCO, chirurgiens de la main…) bat
le rappel des troupes par courrier,
affiches ou phoning, mais aussi sur
les forums et sites dédiés. Un acti-
visme qui contraste avec le silence

ou la discrétion des centrales poly-
catégorielles (CSMF, FMF, SML)
concentrées, quant à elles, sur les
prochaines négociations conven-
tionnelles où se jouera précisément
une part de l’avenir de la profession.
« Cette journée sera un bon test,

nous sommes sereins et détermi-

nés », affirme le Dr Philippe Cuq,
président de l’UCDF, qui espère ras-
sembler « un millier » de médecins
« de terrain ». 

Sous-tarification. L’ensemble des
chirurgiens, internes, chefs et se-
niors, quels que soient leur région,
secteur, mode ou spécialité d’exer-
cice, ont été invités à participer à ce
mouvement national en forme d’apé-
ritif avant une semaine « sans chi-

rurgie » (du 13 au 19 octobre) déjà
notée dans les agendas. Un arrêt
d’activité (opérations programmées)
qui, s’il se confirme, sera autrement
plus spectaculaire et médiatisé.
Objectif principal de cette mobilisa-
tion graduée : alerter les pouvoirs
publics sur la « crise » d’une chirur-
gie « sous-tarifée » et la nécessité
d’assurer « la survie de l’entreprise

chirurgicale » afin de préserver la
qualité et la sécurité des soins. 

Une urgence alors que, selon
l’UCDF, se profilent de nouveaux
« nuages noirs », d’où la tentation
prêtée au gouvernement de légiférer
sur le secteur II où exercent 84 %
des chirurgiens. 
Nombre d’entre eux s’émeuvent du
climat « hostile entretenu ces der-
niers mois au gré des « amalgames »

entre les dépassements pratiqués en
secteur II et certaines pratiques tari-
faires condamnables minoritaires.
Certains se demandent jusqu’où ira
le gouvernement, pressé par les as-
sociations d’usagers ou le monde
mutualiste, dans sa volonté de
« transparence ». Pour ce chirurgien
parisien, l’avenir est tracé : « Le gou-

vernement commence par se rassu-

rer avec les devis obligatoires, puis

il durcit les pénalités concernant le

tact et la mesure et il finit par légi-

férer en supprimant le secteur II. » 

La crise de la chirurgie, martèlent
les organisations mobilisées, plonge
ses racines dans la « sous-cotation »

des actes et le « désengagement »

du régime obligatoire au regard du
coût « réel » de l’activité. Pour sortir
de l’ornière, l’UCDF a préconisé un
« contrat d’exercice chirurgical »

en trois niveaux. Le premier, fondé
sur la solidarité nationale, permet-
trait aux patients en CMU (couver-
ture maladie universelle) et en AME
(aide médicale d’État), ainsi qu’aux
patients qui subissent une interven-
tion chirurgicale en urgence, de bé-
néficier des soins au tarif opposable. 
Le deuxième autoriserait le chirur-
gien à pratiquer des dépassements
dans la limite de 400 % du tarif op-
posable,  supposant une participa-
tion plus forte des complémen-
taires afin de limiter le reste à
charge du patient.
Le troisième niveau, marginal, per-
mettrait aux chirurgiens de prati-
quer dans des situations marginales
des dépassements déplafonnés.
Ce contrat est-il soluble dans le sec-
teur optionnel que s’apprêtent à né-

gocier les partenaires convention-
nels dans les deux prochains mois ?
« Oui, mais le diable est dans les

détails », prévient le Dr Cuq qui de-
mande que l’avenir de la chirurgie se
discute « avec les chirurgiens ».

Une pierre dans le jardin des syndi-
cats à la table des négociations.
« Nous n’accepterons pas un sec-

teur optionnel au rabais », ajoute-
t-il. Outre la thématique centrale des
tarifs et de la rémunération, les chi-
rurgiens évoqueront les perspec-
tives démographiques, alarmantes
dans certaines spécialités chirurgi-
cales, la permanence des soins, la
régulation des installations, les co-
opérations public-privé…     
Autant de sujets lourds à la veille de
l’examen par les députés en pre-
mière lecture du projet de loi de fi-
nancement de la Sécurité sociale
(PLFSS 2009) et alors que se profile
la loi Bachelot, au Parlement avant
de la fin de l’année. > CYRILLE DUPUIS 

Journée de mobilisation générale demain à Paris

Les chirurgiens à la veille 
d’une « opération vérité »

LE COLLECTIF des jeunes méde-
cins, qui s’est constitué l’an dernier
pour dénoncer la tentative de remise
en cause de la liberté d’installation
dans le PLFSS 2008, reprend du ser-
vice. Internes (ISNIH et ISNAR-
IMG), étudiants (ANEMF) et chefs
de clinique (ISNCCA) sont en effet
très inquiets après la publication
d’un rapport parlementaire sur
l’offre de soins sur l’ensemble du ter-
ritoire (« le Quotidien » du 1er oc-
tobre). Constituée de députés de
tout bord politique, cette mission
préconise notamment de « freiner

l’installation des médecins dans les

zones excédentaires », à l’instar de
ce qui a été décidé par les infir-
mières dans un accord convention-
nel. Les copilotes de cette mission,
Christian Paul (PS) et Marc Bernier
(UMP), ont la volonté commune
« de faire bouger les choses » face à
l’avancée « gravissime des déserts

médicaux ». Plusieurs amende-
ments au projet de loi Hôpital, pa-

tients, santé et territoires, (HPST)
sont attendus dans le cadre du débat
parlementaire. Certains devraient
être déposés sous l’étiquette com-
mission des Affaires sociales ras-
semblant députés de l’opposition et
de la majorité. « Constater que l’in-

citation ne marche pas, alors qu’elle

n’existe pas encore, est un men-

songe. Prendre le risque de découra-

ger les jeunes médecins de s’instal-

ler par une politique coercitive n’est

pas la solution », affirment les as-
sociations d’étudiants, d’internes et
de chefs de clinique, remontés
contre certains membres de la mis-
sion « qui affirmaient hier encore

défendre la liberté d’installation ».
Les jeunes médecins attendent que
l’examen du projet de loi HPST à
l’Assemblée nationale permette un
« débat constructif et non démago-

gique, qui ne renie pas les conclu-

sions des états généraux de l’orga-

nisation de la santé (EGOS) ».
> CH. G.

Liberté d’installation restreinte ?

Les jeunes médecins 
répliquent aux parlementaires

CNPS : Fillon 
rassurera-t-il 
les libéraux ?

Le Centre national des professions de
santé (CNSP) organise aujourd’hui sa
journée de rentrée. Quelque 200 par-
ticipants, représentants des centres
départementaux (CDPS) et des syndi-
cats adhérents, vont débattre sur les
projets de loi Hôpital, patients, santé
et territoires et sur le PLFSS 2009.
L’après-midi permettra de faire le
point sur les expériences de coopé-
ration interprofessionnelle en Italie,
en Espagne, en Belgique, en Suisse
et en France où la délégation de
tâches est envisagée. François Fillon
devrait s’exprimer à cette occasion
devant les professions de santé.

LE PRATICIEN ET L’ENVIRONNEMENT

En France, chaque hiver, 
la bronchiolite touche près de
30 % des nourrissons, soit
près de 500 000 cas par an.
Le nombre de cas n’a cessé 
de croître ces dix dernières
années. Quelle est 
la responsabilité de
l’environnement dans cette
évolution ?
La bronchiolite est une infection
d’origine virale des voies aériennes
inférieures du nourrisson de moins
de 2 ans qui se caractérise par la
présence d’un wheezing et de sibi-
lants à l’auscultation. Elle débute
par une rhinite avec une toux plu-
tôt sèche. Secondairement apparaît
la dyspnée avec une polypnée à
prédominance expiratoire sifflante,
variable dans son intensité. La
détresse respiratoire peut pertur-
ber l’alimentation et majorer le ris-
que de fausses routes. La fièvre est
absente ou modérée. Après un pla-
teau de quelques jours, l’évolution
se fait vers la guérison spontanée,
mais une toux résiduelle peut per-
sister encore une quinzaine de
jours. Le diagnostic d’asthme du
nourrisson se pose à partir du troi-
sième épisode sifflant quel qu’en
soit le facteur déclenchant.  
Même si l’hospitalisation est rare-
ment nécessaire, la bronchiolite
représente le quatrième motif
d’hospitalisation en pédiatrie. 

La responsabilité de la vie
en collectivité

Le virus respiratoire syncytial
(VRS) en est l’agent étiologique
principal. La transmission se fait
directement par voie aérienne
(toux, postillons, éternuements) ou

indirectement par l’intermédiaire
des mains, des baisers ou des
objets souillés (tétines, jouets,
« doudous », etc.). En effet, le
VRS peut survivre 30 minutes sur
la peau et de 6 à 7 heures sur les
objets. La mise en collectivité
(crèches) et/ou les contacts avec
la collectivité (transports, lieux
publics…) sont de plus en plus pré-
coces et sont très probablement la
principale cause de l’augmentation
de fréquence de la bronchiolite.
Les principaux facteurs de risque
connus sont le jeune âge (moins de
3 mois, voire moins de 6 semai-
nes), la préexistence d’anomalies
respiratoires (étroitesse des voies
aériennes inférieures, bronchodys-
plasie pulmonaire), la prématurité,
l’existence d’une insuffisance car-
diaque ou d’un déficit immunitaire,
le tabagisme passif, les antécédents
parentaux d’asthme, ainsi que d’au-
tres facteurs environnementaux
qui apparaissent vraisemblable-
ment comme favorisant les récidi-
ves plus que comme cause initiale
de la maladie : mode de garde
en collectivité, résidence en zone
urbaine, bas niveau socio-écono-
mique, fratrie nombreuse. 

Que faire ?

Au cours de la bronchiolite, l’obs-
truction est avant tout mécanique,
le spasme bronchique ne jouant
qu’un rôle mineur. Le traitement de
la bronchiolite est donc essentielle-
ment symptomatique et repose sur
le maintien des apports hydro-
électrolytiques et de l’hématose,
adaptés en fonction de la sévérité
et de la tolérance. A domicile, il se
résume au fractionnement des

repas, à la désobstruction rhino-
pharyngée et à la kinésithérapie
respiratoire.
La prévention de la bronchiolite
repose sur des précautions sim-
ples :
– se laver systématiquement les
mains à l’eau et au savon avant les
soins du bébé, ses repas ;
– éviter tout contact du bébé avec
des personnes enrhumées ou ayant
des symptômes grippaux ;
– ne pas échanger les biberons, les
sucettes, les couverts dans la
famille et en crèche ;  
– éviter le tabagisme passif ;
– éviter autant que possible, en
période épidémique aux bébés, la
fréquentation des lieux publics.
Quant à l’allaitement maternel, il
doit être encouragé car il repré-
sente, entre autres avantages, une
vraie protection contre les infec-
tions graves.
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La bronchiolite du nourrisson

Quels en sont les facteurs de risque ?

« Le praticien et l’environnement » est une rubrique hebdomadaire du « Quotidien » qui souhaite répondre
aux questions des médecins sur les liens entre environnement et santé. Elle est réalisée avec le soutien
institutionnel de Veolia Environnement et la coordination scientifique du Cnam - chaire d’hygiène et sécurité.

Épidémie
Fréquence excessive d’une ma-
ladie en un même lieu et un
même temps.
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